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NOUVEAUX ELEMENTS D’IDENTITE VISUELLE DE L’OHI  

 

Références : 

A. Lettre circulaire 51/2018 du 29 octobre 2018 – Résultat de la 2ème réunion du Conseil de l’OHI 

B. Lettre du Cabinet de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco au Secrétaire général de l’OHI 

du 28 septembre 2018 

 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

 

1. Comme indiqué dans le paragraphe 25 de la lettre en référence A, le Secrétaire général a informé la 

2ème réunion du Conseil de l’OHI, tenue à Londres en octobre 2018, de la progression du remaniement des 

moyens de communication de l’OHI, incluant les services SIG.  

 

2. L’un des éléments de cette activité, le logo de l’OHI, a été légèrement modifié et les références à 

Monaco et à l’année 1921 ont été supprimées avec l’accord de SAS le Prince Albert II de Monaco (cf. 

référence B). Le Conseil a accueilli favorablement et a approuvé les propositions du Secrétaire général en 

vue du remaniement de l’ensemble des outils de communication de l’OHI, notant que les Etats membres 

peuvent mettre en place les changements d’identité visuelle selon leur propre calendrier (cf. référence A, 

paragraphe 26). 

 

3. La période de transition visant à se conformer au nouveau design officiel, couvrant le site web de 

l’OHI, la documentation écrite et la décoration du bureau, progresse de manière satisfaisante. La date 

officielle de passage à la nouvelle identité visuelle est fixée à la Journée mondiale de l’hydrographie, le 21 

juin 2019, pour le Secrétariat. 

4. Plusieurs Etats membres ont déjà fait part de leur intention de débuter les changements d’identité 

visuelle, avec l’utilisation du nouveau logo de l’OHI et d’autres éléments, de manière synchronisée avec 

le Secrétariat. Une série de prototypes numériques des éléments d’identité visuelle en formats PNG, JPG 

et Adobe Illustrator (AI), à diverses résolutions à des fins d’impression et numériques, en anglais et en 

français, à savoir : 

- le logo en couleur avec l’ancre  

- le logo en couleur avec l’abréviation  

- le logo en couleur avec le nom entier 

- les combinaisons du logo avec l’ancre, du logo avec l’abréviation et du logo avec le nom 

entier 

- le logo avec l’ancre seule en noir et blanc (à utiliser comme empreinte dans les cartes INT)  

est fournie via le lien suivant :  

 https://www.iho.int/srv1/index.php?option=com_content&view=article&id=669&Itemid=686&lang=en 

  

https://www.iho.int/srv1/index.php?option=com_content&view=article&id=669&Itemid=686&lang=en


 

 

5. Il convient de noter que le guide de style du nouveau design officiel suggère d’utiliser par défaut 

une combinaison du logo avec l’ancre et du logo avec l’abréviation : 

 

  



 

 

6. Les couleurs officielles et leur utilisation respective sont définies comme suit : 

 

 

7. Les autres couleurs sont les suivantes : 

 

8. La police officielle pour l’ensemble des documents de l’OHI sera Arial. Il est demandé aux Etats 

membres de bien vouloir utiliser cette police pour leurs futures contributions à l’ensemble des documents 

de travail de l’OHI. 

9. Le Secrétariat invite les Etats membres à implémenter l’utilisation des nouveaux éléments d’identité 

visuelle sur leurs produits nationaux respectifs à compter de la Journée mondiale de l’hydrographie, le 21 

juin 2019.  

10.  Le Secrétariat tient également à rappeler que le Conseil a approuvé une transition progressive vers 

la nouvelle identité visuelle pour les Etats membres, ce qui signifie que les documents existants portant le 

logo traditionnel pourront être utilisés sans limite précise dans le temps. Toutefois, le Secrétariat 

accueillera avec satisfaction toute transition vers la nouvelle identité visuelle dès que la situation nationale 

le permettra.   

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 
Dr Mathias JONAS 

Secrétaire général 


